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Madame, Monsieur,

Par courrier reçu le 9 novembre 2022 et complété en date du 17 octobre 2023, vous avez sollicité te
réexamen des Meilleures Techniques Disponibles (MTD) pour votre installation se situant Z.A. Les
Grouas sur le territoire de la commune de Neuville-sur-Sarthe.

Conformément à l'article R.515-73 du code de l'environnement, je vous informe qu'il n'est pas
nécessaire d'actualiser, à ce jour les prescriptions de l'arrêté préfectoral n" 2013276-0002 du 10 octobre
2013 vous autorisant à exploiter une unité de fabrication de viennoiseries crues surgelées.

Votre exploitation relève de la rubrique. 3642-3 de la nomenclature des installations classées pour
la protection de l'environnement. A ce titre, je vous rappelle qu'à compter du 4 décembre 2023, il
conviendra d'appliquer les dispositions de l'arrêté ministériel du 27 février 2020 relatif aux meilleures
techniques disponibles (MTD) applicables à certaines installations classées du secteur de
l'agroalimentaire relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques 3642, 3643 ou 3710 (pour
lesquelles la charge polluante principale provient d'installations relevant des rubriques 3642 ou 3643)
de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement.

Dans votre dossier de demande de réexamen des MTD, vous vous êtes engagés à prendre des
mesures pour améliorer la qualité des rejets et à respecter les NEA-MTD. Ainsi, je vous invite à respecter
les Valeurs Limites d'Emissions en sortie de la station d'épuration du site, suivantes :

Caractéristiques du rejet Débits

Débit maximum instantané en m3/h

'ïr

6

Débit maximum sur 24 h en m3/j 70

Débit moyen journalier en m3/j (en moyenne
sur un mois)

Paramètres

50

Concentration en

mg/1
Flux en kg/j

Matières en Suspension -MES 50

DCO sur effluent non décanté 100

2,5
5

DB05 50 2,5

Azote global 20 1

Phosphore total 2 0,1
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Ces dispositions seront reprises lors d'une prochaine modification des dispositions de l'arrêté
préfectoral du 10 octobre 2013 susvisé.

Je vous rappelle que vous êtes tenus de mettre en œuvre les dispositions les plus contraignantes
entre l'arrêté ministériel du 27 février 2020 susvisé et l'arrêté préfectoral d'autorisation du 10 octobre
2013 cité ci-dessus.

Je vous prie d'agreer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.

Le Préfet,

Pour ie Préfet,
Le Directeur de |yf3brdination

des Politiques ^dbliqu^é et de î'Appui Territoriai

Eric GÉ ,IS
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